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CANTON DE VAUD

COMMUNE D'ECHICHENS

Modification du réglement communal

REGLEMENT

A. Les bAtiments a conserver

Ces bhAtiments ne peuvent @tre démolis; ils seront maintenus
dans leur aspect, leur implantation et leur volume. La mu-
nicipalité peut cependant autoriser, de cas en cas, des
transformations ou des agrandissements, pour autant gue ces
gléments ne modifient pas l'aspect originel du b&timent.

Les alinéas 2 et 3 restent inchangés.

Toitures

Les toits plats sont en principe interdits. La Municipalité
peut cependant autoriser pour des garages ou petites dépen-
dances (au sens de l'article 39 RATC des types de toiture
différents).

L'alinéa 2 reste inchangé

Stationnement

La Municipalité fixe le nombre de places de stationnement
privées ou de garages pour voitures, qui doivent Etre amé-
nagés par les propriétaires, a leurs frais et sur leur ter-
rain, en rapport avec 1l'importance et la destinatiaon des
nouvelles constructions ou transformations, mais au minimum
2 places de stationnement ou un garage par logement. Ces
emplacements seront en principe fixés en retrait des limi-
tes de construction, & l'exception de la zone de village.



